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Le gouvernement de Brouage était appelé aussi pays abonné de Marennes. Il se
composait d’environ 28 paroisses. C’était une importante région de production
du sel. La Ferme générale s’y fournissait des sels de Marennes, d’Oléron et de
Ré qui étaient reconnus pour être les meilleurs . Selon l’ ordonnance de 1680,
elle ne pouvait toutefois prélever au de-là de 15 000 muids de sel mesure de
Paris (environ 720 000 minots), selon le prix courant fixé par le consentement
des marchands, dans cette étendue qui comprenait aussi les ı̂les. En 1772, les
propriétaires des marais contestèrent l’enlèvement de 2 250 muids sur l’̂ıle de
Ré, mais le Fermier général Adrien-Jacques Puissant démontra facilement que
l’̂ıle était bien adjacente au gouvernement de Brouage. Les propriétaires et
marchands de sel passaient des marchés à forfait avec la Ferme pour les muids
supplémentaires. Prohibition était faite d’exporter aucun sel à l’étranger en les
réservant pour les fournissements des grandes gabelles. intendant de La Rochelle
qui s’exprima en 1708, les sels ont été vendus à ce fournisseur général à un si
bas prix que les propriétaires et ceux qui cultivent les marais en ont à peine
retiré les frais nécessaires pour la culture . L’envasement des marais de Brouage
proprement dit provoqua en outre le dépeuplement des bourgs alentours : Saint-
Agnant, Saint-Just, Saint-Fort. . . Le recul de la mer engageait les hommes à
produire le sel plus à l’ouest. La Ferme générale transporta finalement ses
bureaux à Marennes, délaissant Brouage au début du XVIIIe siècle. La ville
récupéra néanmoins le bureau des droits sur le sel par la suite. Normandie
et de la Manche, tandis que les achats dans le comté nantais ( Bretagne et
partie du Poitou ) servaient aux dépôts-magasins de l’embouchure de la Loire.
Les habitants des villes de Dieppe, Fécamp, Saint-Valéry-en-Caux pour leurs
provisions de franc-salés , et les pêcheurs de Dieppe , Honfleur et Le Havre
pour la salaison des poissons faisaient leurs achats dans les marais de Brouage
et levaient donc les sels indifféremment à Marennes, Oléron et Ré. En 1768,
la production de sel devint insuffisante pour couvrir les besoins. Bretagne ou
du Poitou et remontant les rivières de la Garonne ou de l’Adour par exemple.
La Ferme générale réglait également ce droit, quoique selon un tarif moindre
fixé par l’ ordonnance de 1680 à trente sols et neuf deniers par muid. De
même, les négociants qui achetaient le sel pour le compte de communautés
diverses réglaient ce droit. On déclarait dans deux bureaux installés à Brouage
même et à Ars sur l’̂ıle de Ré. Dans la mesure où le droit de Brouage ne
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constituait pas un droit de gabelle, mais un droit de sortie, les communautés
qui s’approvisionnaient là, même disposant du privilège de franc-salé , devaient
le régler. Ainsi, Jean Content, négociant à Saint-Pierre sur l’̂ıle d’Oléron se vit il
condamné par le juge des traites de La Rochelle à payer les droits de Brouage sur
les 562 muids et sept boisseaux qu’il achemina au Havre, ville privilégiée, pour
le compte de Guillaume Prévost, adjudicataire de la ferme des sels du Havre,
soit 1 820 livres et 14 sols. Le droit de trente-cinq sols de Brouage augmenta
au fil du temps. En 1680, il était établi à 42 sols et 9 deniers. Poitou pour éviter
les fraudes liées aux différentiels de mesures. La matrice du boisseau se trouvait
dans la citadelle de Brouage, dans le bureau du duc de Richelieu , comme ancien
propriétaire de l’office de contrôleur des mesures créé par l’édit de décembre
1633. Des jurés-mesureurs étaient chargés d’assister à tout enlèvement de sel
sur les marais (arrêt du 22 octobre 1730), de signer les certificats de transport,
de registrer tous les sels levés et de fournir copie de leurs registres au bureau
de Marennes. Les commis du bureau de Marennes établissaient la comparaison
entre leurs livres de recettes des droits et les registres des mesureurs. Tout
constat en moins de recette donnait lieu à des amendes contre les propriétaires
ou sauniers ou voituriers responsables des fausses déclarations.traite de Charente
depuis 1667, date à laquelle une transaction intervint entre le pays et celui voisin
de la Saintonge.
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– AN, G1 95, dossier 20 : marais salants de Saintonge, 1751-1753

– BNF, Ms fr 7726, f° 259-265 : Extrait d’une proposition touchant les
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remédier f° 272-276 : Mémoire touchant les abus qui se sont commis
pendant la première année du bail de Manis à l’enlèvement des sels
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remédier f° 272-276 : Mémoire touchant les abus qui se sont commis
pendant la première année du bail de Manis à l’enlèvement des sels
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